
réseau sport & handicap
Livret



Ce livret a pour but d’informer les familles, dont les enfants 
(et les adolescents) sont porteurs de handicap, de la 
création d’un « Réseau Sport et Handicap » à Vénissieux. 
Il rassemble des acteurs spécialisés sur la question du 
handicap ainsi que des acteurs sportifs et culturels de 
la ville. L’objectif de ce réseau est de faciliter l’accès aux 
activités mais aussi de pouvoir accueillir et accompagner 
les familles par un parcours et une structure ressource qui 
informe, oriente, et accompagne les enfants et adolescents 
dans leur parcours concernant les activités sportives et 
culturelles. 
Dans ce document vous trouverez les informations utiles 
concernant la structure ressource à contacter, la façon 
dont va s’organiser le parcours de votre enfant, les activités 
sportives proposées par le service des Sports de la Ville, 
les clubs, les organismes de sport adapté mais aussi les 
structures spécialisées partenaires du réseau. 

« SPORT ET HANDICAP »
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Si votre enfant est en situation de handicap, quels que soient son âge et ses activités, et que
vous souhaitez qu’il pratique une activité physique, c’est possible ! Différentes structures
existent et sont là pour proposer des activités variées.

Le Réseau Sport et Handicap est composé d’acteurs qui se coordonnent pour offrir une proposition d’activités 
adaptées à chaque situation. Vous trouverez dans ce livret une présentation de ces différents acteurs. 
Chacune des structures intégrées dans le réseau participe activement notamment au sein de l’Observatoire 
du Sport et du Handicap, à un travail de coordination et d’expertise pour l’accueil des personnes en situation 
de handicap.
Ces actions de coordination se déclinent en partage d’expériences, formations, ouverture de créneaux 
spécifiques, organisation d’événements (voir en fin de livret).

STRUCTURE RESSOURCE 
Pour vous accompagner dans votre démarche, le CRESS est la structure ressource à qui vous pouvez vous 
adresser et qui vous accompagnera au fil du temps dans le parcours de votre enfant. Il coordonne son 
action dans le cadre du PEDT (Projet éducatif de Territoire) qui fait le lien avec les activités périscolaires et 
les activités culturelles.
L’accompagnement proposé par le CRESS permettra de prendre en compte la situation du jeune, ses 
souhaits de pratique, ses possibilités, et d’organiser son parcours.

LE PEDT

Dans son Projet Éducatif de Territoire s'adressant aux enfants et jeunes de 0 à 18 ans, la Ville de Vénissieux 
a inscrit sa volonté de favoriser l'accès de tous les publics aux activités éducatives sportives et culturelles, 
avec comme priorité de travailler collectivement sur l'accueil inclusif dans les activités des enfants en 
situation de handicap. Le PEDT mobilise tous les acteurs concernés du territoire sur cet axe.

Le sport à Vénissieux, outil d’intégration sociale et d’inclusion.

Faire société, c’est additionner les différences et s’enrichir à leur contact, refuser toutes les formes de 
discriminations et les combattre, garantir les droits les plus universels et les ouvrir à tous. Faire société, 
c’est fédérer au lieu de diviser. Le sport pour tous a cette faculté de réunir l’individu et le collectif, encore 
faut-il que chacun y trouve sa place. Trop longtemps, les personnes en situation de handicap se sont senties 
exclues de la pratique sportive en France, faute d’adaptations des équipements, faute aussi de mentalités 
qui peinent à évoluer. Ce temps-là est révolu. En travaillant main dans la main avec le CRESS (Centre de 
Recherche et d’Education par le Sport et la Santé), la Ville de Vénissieux a fait bouger les lignes. Le nombre 
de personnes en situation de handicap inscrites dans nos clubs sportifs est passé de 78 en 2016 à 103 
en 2019, contre 32 personnes seulement en 2010. En ce qui concerne les structures sportives accueillant 
des personnes en situation de handicap, elles sont aujourd’hui au nombre de 17 contre 13 en 2016. Enfin, 
en l’espace de 10 ans, les structures proposant des sports adaptés ou handisport ont plus que doublé, 
passant de 4 à 10 ! L’Office Municipal du Sport, laboratoire et cheville ouvrière d’un sport à réinventer à 
chaque instant, les rencontres OMS-Ville-Mouvement sportif innovent et ouvrent des perspectives nouvelles 
pour une pratique et un accès aux disciplines toujours plus démocratisés. Cette dynamique, comme ce 
livret l’illustre, est présente sur tous nos territoires et nous allons la renforcer tout au long du mandat. Car 
le sport à Vénissieux ne peut être que pluriel et partagé.
Michèle Picard, maire de Vénissieux, Vice-Présidente de la Métropole de Lyon

Reposant sur un tissu associatif important, et un partenariat fort entre la Ville, l’Office Municipal du Sport 
et le Mouvement Sportif, les pratiques sportives à Vénissieux jouent un vrai rôle en matière d’intégration 
sociale. Pour tous, la pratique sportive est un droit et une source d’épanouissement qui permet de 
développer l’estime de soi et de rompre l’isolement social. C’est pourquoi, nous souhaitons développer 
les dynamiques territoriales nécessaires pour que l’ensemble de la population vénissiane accède à une 
pratique sportive diversifiée et de qualité. Pour favoriser celle des personnes en situation de handicap, 
la Ville met à disposition plus de 20 heures de créneaux hebdomadaires ainsi que des plages horaires 
pour l’organisation de manifestations sur les installations. Vous trouverez dans ce guide les informations 
nécessaires pour accompagner les parcours individuels des personnes en situation de handicap qui 
souhaitent pratiquer un sport en association sportive.
Nacer Khamla, Adjoint à la politique Sportive, Jeunesse et Familles.

Qu’il soit pratiqué en tant que loisir, compétition ou rééducation, le sport est, pour tous, vecteur de bienfaits 
innombrables sur la santé physique ou mentale. Les entraînements réguliers permettent de rythmer nos 
semaines, de nous fixer des objectifs, de prendre plaisir à retrouver nos amis pour partager une activité 
commune qui devient parfois même une passion. L’un des objectifs du mandat est de promouvoir auprès 
de tous les acteurs du territoire, les activités physiques et sportives accessibles, pour que la dynamique 
sportive décrite précédemment soit à la portée de toutes et tous. J’ai donc l’honneur de me joindre 
à Michèle Picard et Nacer Khamla pour introduire ce livret dans lequel vous trouverez l’ensemble des 
informations utiles à la pratique sportive accessible.
Monia Benaissa, adjointe à la Petite enfance et aux Droits des personnes en situation de handicap

ÉDITOS
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PRÉSENTATION DU RÉSEAU

CULTURE
Médiathèque, école de musique, 

arts plastiques, théâtre

Sport
Animation ville, clubs, 

sport adapté, handisport

Familles

ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX, 
SECTEUR SANTÉ, ÉDUCATION NATIONALE

SESSAD, DAME, Atelier Santé Ville, CLSM, ULIS

Si votre enfant est en situation de handicap, quels que soient son âge et ses activités, et que
vous souhaitez qu’il pratique une activité physique, c’est possible ! Différentes structures
existent et sont là pour proposer des activités variées.

Le Réseau Sport et Handicap est composé d’acteurs qui se coordonnent pour offrir une proposition d’activités 
adaptées à chaque situation. Vous trouverez dans ce livret une présentation de ces différents acteurs. 
Chacune des structures intégrées dans le réseau participe activement notamment au sein de l’Observatoire 
du Sport et du Handicap, à un travail de coordination et d’expertise pour l’accueil des personnes en situation 
de handicap.
Ces actions de coordination se déclinent en partage d’expériences, formations, ouverture de créneaux 
spécifiques, organisation d’événements (voir en fin de livret).

STRUCTURE RESSOURCE 
Pour vous accompagner dans votre démarche, le CRESS est la structure ressource à qui vous pouvez vous 
adresser et qui vous accompagnera au fil du temps dans le parcours de votre enfant. Il coordonne son 
action dans le cadre du PEDT (Projet éducatif de Territoire) qui fait le lien avec les activités périscolaires et 
les activités culturelles.
L’accompagnement proposé par le CRESS permettra de prendre en compte la situation du jeune, ses 
souhaits de pratique, ses possibilités, et d’organiser son parcours.

LE PEDT

Dans son Projet Éducatif de Territoire s'adressant aux enfants et jeunes de 0 à 18 ans, la Ville de Vénissieux 
a inscrit sa volonté de favoriser l'accès de tous les publics aux activités éducatives sportives et culturelles, 
avec comme priorité de travailler collectivement sur l'accueil inclusif dans les activités des enfants en 
situation de handicap. Le PEDT mobilise tous les acteurs concernés du territoire sur cet axe.

CONTACT
 pedt@ville-venissieux.fr



6

LES ACTEURS DU SPORT

Le Service des Sports de la Ville de Vénissieux, l’OMS (Office Municipal du Sport), les associations 
sportives de la ville (clubs sportifs) et les structures adaptées (Handisport et Sport Adapté).

L’Office Municipal du Sport est une association loi 1901 qui a pour objet de soutenir et encourager 
tous efforts et initiatives visant à promouvoir et développer la pratique du sport à Vénissieux, grâce 
à l’action de nombreux bénévoles. Il fait partie intégrante du Réseau Sport et Handicap du territoire 
vénissian par plusieurs actions. Tout d’abord, il contribue activement aux réunions de l’Observatoire du 
Sport et du Handicap et à la concertation et aux avancées favorisant l’accès au sport aux personnes 
en situation de handicap. Il est également un support au niveau de la communication en participant 
notamment à la création et la mise en page des outils de communication. De plus, il soutient 
l’organisation d’événements visant à informer les publics ciblés. Enfin, l’OMS de Vénissieux joue un 
rôle de sensibilisation quant à la formation des encadrants, via l’organisation de soirées thématiques.

Le secteur animations de la Ville de Vénissieux a pour mission de développer les pratiques sportives 
en intervenant sur les temps scolaires, péri et extra-scolaires. Au travers de l’ensemble de ces actions, 
les objectifs sont de favoriser l’accès au plus grand nombre de Vénissians dans un souci de mixité 
et des publics à besoins particuliers (porteurs de handicap, atteints de troubles de la santé…). Une 
collaboration très étroite existe également avec l’Atelier Santé Ville rattaché à la Direction Santé. La 
mission du secteur animation est prioritairement une mission éducative. Les enfants sont accueillis en 
totale inclusion dans les groupes et pris en charge par des éducateurs sportifs diplômés. Ce secteur 
comprend 6 éducateurs sportifs auxquels il faut ajouter les 90 intervenants non-titulaires à temps 
non-complet. Pour améliorer la prise en charge des enfants porteurs de handicap, la Ville met en 
place des taux d'encadrement renforcé avec des animateurs spécialisés et en formant les éducateurs 
sportifs. Des places sont dédiées aux enfants porteurs de handicap dans les différents dispositifs du 
service animations sportives (Centres Sportifs du mercredi, stages sportifs et activités périscolaires 
sportives).

CULTURE

 • Le Cinéma Gérard Philipe
 • L’École de musique Jean Wiener
 • Les Arts Plastiques
 • Le Théâtre de Vénissieux - La Machinerie
 • L'équipement culturel Bizarre !
 • La Médiathèque Lucie Aubrac

LES STRUCTURES MÉDICO-SOCIALES

 •  Le Dispositif d'accompagnement Médico-Educatif Jean-Jacques Rousseau (Fondation OVE)
 • Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)
 • Le CMPWinnicott
 • Le SESSAD.
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PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE RESSOURCE :
LE CENTRE DE RECHERCHE ÉDUCATION SPORT 
ET SANTÉ (CRESS)
NOS MISSIONS:
 • Accueil des familles
 • Orientation
 • Accompagnement

Le CRESS est une structure ressource du Réseau Sport et Handicap qui pourra vous accueillir pour 
accompagner le parcours de votre enfant.

ACCUEIL DES FAMILLES
Un premier entretien avec la famille permettra de recueillir des informations :
 • informations habituelles (fiche d’inscription)
 •  capacités et compétences de l’enfant (motricité, connaissances, compréhension), ses goûts, ses 

intérêts
 •  besoin ou non d’un accompagnateur individuel et évaluation du temps nécessaire  

(permanent, temporaire)
 • attentes de l’enfant et des parents
 • points de vigilance
 • phase d’immersion variable selon le degré d’autonomie, à définir avec la famille
 •  transmission des coordonnées des différents interlocuteurs importants :   

accompagnants, rééducateurs
 •  détermination de la communication qui doit être mise en place : outils adaptés selon le souhait 

de la famille et la situation de l’enfant

ORIENTATION
Différentes activités sportives peuvent alors être proposées en lien avec les clubs sportifs, les sections 
adaptées (handisport ou sport adapté) et les services d’animations culturelles et sportives de la Ville. Par 
ailleurs, le CRESS propose des activités de médiation si votre enfant en a besoin et/ou si ses difficultés 
nécessitent un accompagnement plus important.

ACCOMPAGNEMENT
L’accompagnement peut se faire si nécessaire vers le club. Le suivi du parcours permet de conseiller et 
d’accompagner les parents au fil du temps et des possibilités de l’enfant.

CONTACTEZ-NOUS :
 Le mardi et jeudi

 1 rue Eugène Maréchal 69200 VÉNISSIEUX
 04 72 50 89 97

 cres.educ@wanadoo.fr
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Ateliers psychomoteurs

Médiation artistique

Activités pleine nature, 
découverte botanique

Jeux, activités physiques

BUNKAI KARATE DO

Karaté, boxe pieds-poings dans le respect des valeurs de 
tolérance, respect, cohésion et mixité. Rencontres dans des 
hôpitaux.

 Mardi de 18h30 à 19h30.

 Gymnase Pasteur

 150 € par an hors licence fédérale.
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PRÉSENTATION DES CLUBS

AFA FEYZIN-VENISSIEUX

Course (1/2 fond à marathon) à partir de 16 ans pour les 
handicapés moteurs, y compris en fauteuil, ou sensoriels 
avec l’aide d’Handisport Lyonnais. Intégration des enfants 
porteurs de handicaps psychiques, déficiences mentales 
ou troubles du comportement après concertation avec 
l’entraîneur. 

 Mardi et jeudi de 17h à 19h

 Stade Laurent Gerin

 De 170€ à 215€

BUNKAI KARATE DO

Karaté, boxe pieds-poings dans le respect des valeurs de 
tolérance, respect, cohésion et mixité. Rencontres dans des 
hôpitaux.

 Mardi de 18h30 à 19h30.

 Gymnase Pasteur

 150 € par an hors licence fédérale.

ALVP BASKET

Basket Adapté loisir.

 Vendredi 16h45 à 17h30.

 Gymnase Jean Guimier

 50 € par an
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CENTRE NAUTIQUE INTERCOMMUNAL

Stage de natation adapté aux 7-14 ans pour apprendre à 
nager : 10 séances les mardis ou vendredis 17h30-18h15 ou 
2 x 5 jours pendant les vacances 10h30-11h15 ou 17h30-
18h15. Parcours de motricité aquatique pour les adolescents 
de 11-17 ans accueillis en DAME, SESSAD, CMP..., une fois 
par semaine, les jeudis, entre 17h-18h. Cours particuliers de 
natation et/ou coaching sportif, à convenir avec les Maîtres 
Nageurs Sauveteurs. Aquagym avec des exercices adaptés. 
Accès libre à la piscine pour tous les publics. Bâtiment 
accessible à tous les types de handicaps et aide humaine 
proposée. 

  Centre Nautique Intercommunal, 16 avenue du Docteur 
Georges Levy, Vénissieux 

 Variable selon l’activité

COMITE DEPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTE DU
RHONE-METROPOLE DE LYON

Le Comité Départemental du Sport Adapté du Rhône-Métropole de Lyon (CDSA69) 
propose des activités physiques et sportives adaptées aux personnes en situation de 
handicap mental ou psychique. Nous proposons de nombreuses activités physiques à 
choisir en fonction des besoins et des envies des pratiquants (athlétisme, sarbacane, 
escalade, foot, natation, basket, cirque…). Toutes nos activités sont encadrées par 
des Enseignants en Activités Physiques Adaptées qui connaissent le public et savent 
adapter la pratique.

  CDSA69, 20 boulevard Marcel Sembat, Vénissieux

 04 78 78 50 16

 www.cdsa69.fr

CMOV GYMNASTIQUE RYTHMIQUE

Gymnastique rythmique, éveil corporel, travail dans 
l’espace et psychomotricité

 Lundi au vendredi selon l’âge

 Gymnase Alain Colas

 De 165 € à 355 €

SEN NO SEN KARATE

Karaté et self-défense. Les personnes en situation de handicap 
sont intégrées aux entraînements, avec une prise en compte 
adaptée, par des entraîneurs formés.

  Karaté (enfants à partir de 4 ans, adolescents et adultes) : 
selon l’âge et le niveau du pratiquant, les lundis, mercredis et 
vendredis, entre 17h30 et 21h. 

Self-défense (adolescents et adultes uniquement): les 
mercredis de 8h30 à 10h30.

 Dojo et Gymnase du Centre

  Entre 142 et 262 € par an, licence fédérale de 37 € comprise, 
selon l’âge du pratiquant.
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ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX SECTEUR SANTÉ

CONSEIL LOCAL SANTÉ MENTALE SAINT-FONS / VENISSIEUX

Le CLSM Saint-Fons/Vénissieux est une instance collective de concertation, de coordination et d’élaboration 
de projets entre :
 • les élus locaux du territoire,
 • la psychiatrie publique (services adultes, géronto et pédopsychiatrique).
 •  les représentants d’associations d’usagers et d’aidants, tout autre professionnel/bénévole 

concerné par la santé mentale : CCAS, professionnels libéraux, bailleurs sociaux, services publics, 
privés ou associatifs...

OBJECTIF GÉNÉRAL
Le CLSM vise à favoriser la prévention, l’accès aux soins et l’inclusion sociale des habitants en souffrance 
psychique.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
 •  Contribuer à une meilleure connaissance réciproque pour développer le travail partenarial. Par 

exemple, développer une culture commune, comprendre les possibilités d’action et les limites de 
chacun, faciliter le travail de réseau et la connaissance des évolutions internes ou des nouveaux 
dispositifs…

 •  Faciliter l’émergence et la mise en place de projets inter-partenariaux. Par exemple, des actions de 
formation et de sensibilisation, l’organisation d’événements, la création d’outils de communication, 
la contribution à l’émergence de nouveaux dispositifs/structures…

Le CLSM Saint-Fons/Vénissieux est rattaché au pôle Lyade. La présidence est assurée par les maires de 
Saint-Fons et de Vénissieux, la direction générale de l’ARHM et les secteurs de psychiatrie adulte et enfants 
I12 et G27, rattachés au Centre Hospitalier de Saint Jean de Dieu.

DAME (DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-ÉDUCATIF) JEAN-JACQUES ROUSSEAU

Le DAME (dispositif d’accompagnement médico-éducatif) Jean-Jacques Rousseau accueille des adolescents 
et jeunes adultes de 12 à 20 ans, atteints de troubles du neuro-développement (déficience intellectuelle 
avec troubles associés). Une équipe pluridisciplinaire assure l’accompagnement socioéducatif des jeunes. 
Ces derniers bénéficient de temps éducatif (activités artistiques et culturelles, activités sportives, actions 
solidaires, apprentissage de l’autonomie et de la citoyenneté..), de temps de scolarisation, d’ateliers pré-
professionnels, et de temps de soin en fonction de leur projet individualisé. Une équipe mobile de soutien à la 
scolarisation (EMAS) rattachée au dispositif intervient auprès des établissements scolaires de Vénissieux afin 
de soutenir la scolarisation en milieu ordinaire des élèves en situation de handicap. Le projet d’établissement 
s’inscrit dans une démarche inclusive dans tous les domaines de prise en charge. Les différents partenariats 
et les pôles d’inclusion permettent un accès au milieu ordinaire pour chaque jeune.

HANDISPORT LYONNAIS

Handisport Lyonnais favorise le développement du sport pour les personnes handicapées sur Lyon et sa banlieue. 
En 1985, elle prend le nom de Handisport Lyonnais, et en 2010 sous l’impulsion du Président Jean DEBIAIS, 
elle devient la plus grande association de France.  Association à but non lucratif, elle est affiliée à la Fédération 
Française Handisport, reconnue d’utilité publique en 1983 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
L’association propose 11 sections sportives pour les personnes en fauteuil, amputées ou déficientes visuelles 
(Natation, Foot fauteuil, Musculation, Foot à 5, Tir à l’arc, Tennis de table, Ski alpin, Ski nordique/biathlon, 
Cyclisme en tandem, Athlétisme, Basket fauteuil). Les entraînements se font les soirs et samedi matin, le matériel 
est fourni, et avec présence d’encadrants formés.

 info@handisportlyonnais.fr

 www.handisportlyonnais.com
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ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX SECTEUR SANTÉ
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et les pôles d’inclusion permettent un accès au milieu ordinaire pour chaque jeune.

CONTACT

 99 rue des Martyrs de la Résistance

 04 78 70 11 55

 www.fondation-ove.fr

HANDISPORT LYONNAIS

Handisport Lyonnais favorise le développement du sport pour les personnes handicapées sur Lyon et sa banlieue. 
En 1985, elle prend le nom de Handisport Lyonnais, et en 2010 sous l’impulsion du Président Jean DEBIAIS, 
elle devient la plus grande association de France.  Association à but non lucratif, elle est affiliée à la Fédération 
Française Handisport, reconnue d’utilité publique en 1983 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
L’association propose 11 sections sportives pour les personnes en fauteuil, amputées ou déficientes visuelles 
(Natation, Foot fauteuil, Musculation, Foot à 5, Tir à l’arc, Tennis de table, Ski alpin, Ski nordique/biathlon, 
Cyclisme en tandem, Athlétisme, Basket fauteuil). Les entraînements se font les soirs et samedi matin, le matériel 
est fourni, et avec présence d’encadrants formés.

 info@handisportlyonnais.fr

 www.handisportlyonnais.com



14

LE RÉSEAU SPORT ET HANDICAP 
ET LES ÉVÉNEMENTS
Venez participer à la découverte des activités sportives proposées par les clubs, partager un temps d’échange 
convivial avec le Réseau Sport et Handicap, vous renseigner et vous inscrire !

LES RENCONTRES SPORT, HANDICAP ET FAMILLES

Chaque année, à la rentrée, le CRESS (Centre de Recherche et d’Éducation Sport et Santé) en lien avec 
l’Observatoire du Sport et du Handicap vous invite à participer à l’initiation et à la découverte de différents 
sports portés par les associations et clubs sportifs vénissians. Cet accueil s’adresse plus particulièrement 
aux enfants et adolescents éloignés de la pratique sportive du fait d’un handicap, souffrant de troubles 
divers ou tout simplement de surpoids ou de problèmes de santé, et à leur famille. Ce temps est consacré 
à l’accueil des familles et à des ateliers de découverte et de pratique sportive pour les enfants : karaté, 
athlétisme, handball, tennis, gymnastique rythmique et sportive, basket…

  DAME Jean-Jacques Rousseau - 99 rue des Martyrs de la Résistance (arrêt T4 terminus Hôpital Feyzin 
Vénissieux)

 À la rentrée - Entrée libre de 16h à 19h

LA FÊTE DU SPORT ET DE LA JEUNESSE

Cet événement festif et convivial est organisé chaque année 
par la Ville de Vénissieux, un samedi après-midi début juin. Il 
permet de clore la saison sportive en légèreté. Il est ouvert à 
tous les Vénissians. De nombreux clubs sportifs sont présents 
pour proposer des initiations aux visiteurs. Un stand du CRESS 
dédié aux personnes en situation de handicap en lien avec le 
Réseau est ouvert, venez participer afin de vous renseigner, de 
participer aux activités.

 Stade Laurent-Gerin à Vénissieux

 Début juin- Entrée libre de 14h à 18h
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SPORT EXPO / FORUM DES ASSOCIATIONS

Vitrine du sport vénissian, cet événement est organisé tous 
les ans par l'Office Municipal du Sport en collaboration 
avec la Ville de Vénissieux, un samedi début septembre.

Cette manifestation permet aux Vénissians de découvrir de 
nombreuses activités sportives grâce à des démonstrations, 
et de s'inscrire dans les associations vénissianes.

Les associations inscrites dans ce livret seront présentes 
lors de ce rassemblement pour vous présenter leurs 
activités, n'hésitez pas à venir les rencontrer.

 Gymnase Jacques Anquetil 

 Samedi 11 septembre 2021 de 10h à 18h
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